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Traces résultantes de l’activité extractive dans le bassin de l’Orneau

Cette carte met en évidence les principaux enjeux liés à la biodiversité dans 
le sous-bassin versant de l’Orneau. Elle localise les continuités écologiques 
existantes, les zones de fragmentation, ainsi que les milieux remarquables 
ou menacés. L’objectif est de montrer comment les carrières, par leurs 
caractéristiques post-extractives, peuvent devenir des relais ou des 
obstacles dans la trame écologique, et ainsi jouer un rôle stratégique dans la 
régénération du territoire.

Planche I



Potentiels d’interaction entre les carrières et les enjeux hydriques

Cette carte synthétise les principaux enjeux hydriques du sous-bassin 
versant de l’Orneau. Elle met en évidence la répartition des zones 
inondables, les secteurs soumis à une forte imperméabilisation des sols, 
ainsi que les espaces où la ressource en eau constitue un facteur de 
vulnérabilité ou au contraire un potentiel de résilience. L’objectif est d’offrir 
une lecture croisée des dynamiques naturelles et anthropiques afin de situer 
les carrières dans leur relation aux flux hydrologiques et aux risques 
climatiques.climatiques.

Planche II



Potentiels d’interaction entre les carrières et la biodiversité fragmentée

Cette carte met en évidence les principaux enjeux liés à la biodiversité dans 
le sous-bassin versant de l’Orneau. Elle localise les continuités écologiques 
existantes, les zones de fragmentation, ainsi que les milieux remarquables 
ou menacés. L’objectif est de montrer comment les carrières, par leurs 
caractéristiques post-extractives, peuvent devenir des relais ou des 
obstacles dans la trame écologique, et ainsi jouer un rôle stratégique dans la 
régénération du territoire.

Planche III



Le parc extractif, support de continuité territoriale
Planche IV

Le parc extractif se définit comme une infrastructure territoriale constituée 
d’un ensemble de carrières, reliées entre elles par une logique de continuité 
hydrologique, écologique et paysagère. Il ne s’agit pas d’un parc clos, mais 
d’un réseau distribué dans le territoire, où chaque site joue un rôle spécifique 
selon ses caractéristiques : régulation des eaux, préservation de la 
biodiversité, production de matériaux ou espaces de respiration paysagère. 
Ce dispositif permet de dépasser la vision fragmentée des carrières comme 
simples vides isolés, pour les considérer comme les pièces d’une trame 
systémique contribuant à l’adaptation climatique et à la régénération du 
territoire.

Le parc extractif, support de continuité territoriale
Planche IV

Le parc extractif se définit comme une infrastructure territoriale constituée 
d’un ensemble de carrières, reliées entre elles par une logique de continuité 
hydrologique, écologique et paysagère. Il ne s’agit pas d’un parc clos, mais 
d’un réseau distribué dans le territoire, où chaque site joue un rôle spécifique 
selon ses caractéristiques : régulation des eaux, préservation de la 
biodiversité, production de matériaux ou espaces de respiration paysagère. 
Ce dispositif permet de dépasser la vision fragmentée des carrières comme 
simples vides isolés, pour les considérer comme les pièces d’une trame 
systémique contribuant à l’adaptation climatique et à la régénération du 
territoire.



Le parc extractif, zones d’intervention
Planche V

Les zones d’intervention désignent les sites sélectionnés comme supports 
concrets du projet territorial. Leur choix ne résulte pas du hasard, mais d’une 
série de critères croisés. D’une part, elles illustrent la diversité des typologies 
extractives présentes dans le sous-bassin de l’Orneau, qu’il s’agisse de 
carrières à ciel ouvert, souterraines ou de sites en reconversion. D’autre 
part, elles se trouvent à des points stratégiques où les enjeux locaux sont 
particulièrement marqués : gestion de l’eau, restauration de la biodiversité, 
pressions foncières ou besoins en matériaux. Enfin, leur localisation permet 
de les mettre en réseau et de les inscrire dans la logique plus large du parc 
extractif. Ces zones deviennent ainsi des terrains d’expérimentation où se 
testent des scénarios de régénération, capables de démontrer la valeur des 
carrières comme leviers d’adaptation et de transformation territoriale.



Master plan du parc régénératif de Mazy
Planche VI



Nouvelle extraction à l’horizon 2050, Gembloux— Grand-Leez
Planche VII

La nouvelle extraction de Gembloux–Grand-Leez est conçue comme une intervention stratégique au cœur du plateau agricole. Elle vise 
à répondre à la demande en matériaux tout en s’intégrant à une réflexion plus large sur la gestion de l’eau et des sols. L’excavation permet 
de créer de nouveaux bassins de rétention, utiles en cas d’inondations, et d’alimenter des pratiques agricoles adaptées à un contexte plus 
humide. En parallèle, le site devient un levier pour renforcer la trame paysagère et écologique, en offrant des continuités entre zones 
cultivées, boisées et humides. Cette approche transforme la carrière en une infrastructure multifonctionnelle, capable de conjuguer 
extraction, régénération et usages partagés.extraction, régénération et usages partagés.



Nouvelle extraction à l’horizon 2050, Fleurus— Ligny
Planche VIII

La nouvelle extraction de Fleurus–Ligny s’inscrit dans une logique territoriale qui dépasse la simple production de matériaux. Le site est 
envisagé comme une infrastructure hydrologique et écologique, capable de réguler les eaux en période de crue et de créer des milieux 
favorables à la biodiversité. Son implantation répond également aux besoins contemporains en granulats, tout en limitant les nuisances 
liées au transport grâce à sa proximité avec les grands axes. En parallèle, l’espace extrait devient un support de recomposition paysagère, 
articulant production, régénération écologique et usages locaux. Cette approche renouvelle le rôle de la carrière, pensée non plus comme 
une cicatrice, mais comme une pièce active d’un système territorial.une cicatrice, mais comme une pièce active d’un système territorial.



Phases d’exploitation de la carrière Vivaqua de Ligny et d’une nouvelle carrière profonde à ciel ouvert

Avant l’extraction, le site présentait un paysage naturel et agricole, inscrit dans la continuité du bassin versant de l’Orneau. Ses 
sols et formations géologiques constituaient une ressource potentielle mais encore intacte.

La première extraction a transformé ce paysage en espace productif, marqué par l’ouverture de fronts de taille et l’excavation des 
matériaux. Cette phase, centrée sur la rentabilité économique, a laissé un vide marqué et des traces visibles dans la topographie.

La nouvelle extraction s’inscrit dans une approche plus intégrée. Elle ne vise pas uniquement la production de matériaux, mais La nouvelle extraction s’inscrit dans une approche plus intégrée. Elle ne vise pas uniquement la production de matériaux, mais 
associe à l’activité extractive une réflexion sur la gestion de l’eau, l’accueil de la biodiversité et l’anticipation d’un réaménagement 
futur. La carrière est ainsi pensée comme une infrastructure territoriale multifonctionnelle.

Le paysage après la nouvelle extraction se dessine comme un espace hybride, où la mémoire de l’activité minière coexiste avec 
des fonctions écologiques et hydrologiques renforcées. Le site, réaménagé, peut devenir un élément structurant du territoire, en 
participant à la résilience face aux changements climatiques.

Planche IX
Phases d’exploitation de la carrière Vivaqua de Ligny et d’une nouvelle carrière profonde à ciel ouvert

Planche IX



Coupe évolutive du site de la carrière Vivaqua de Ligny et d’une nouvelle extraction profonde à ciel ouvert
Planche X



Zones sensibles combinant forte densité bâtie, îlots de chaleur urbains et exposition au risque d’inondation
Planche XI

La carte met en évidence les zones 
où se croisent deux phénomènes 
majeurs : les îlots de chaleur urbains 
liés à la densité du bâti, et les 
secteurs exposés aux inondations. 
Ce croisement révèle les espaces les 
plus vulnérables, où les pressions 
climatiques se cumulent et affectent 
directement la qualité de vie des 
habitants. L’analyse souligne 
notamment que certaines zones 
d’habitat dense, peu perméables, se 
trouvent en même temps dans des 
vallées inondables, accentuant les 
risques sanitaires et sociaux. Ce 
document cartographique permet document cartographique permet 
ainsi d’identifier les secteurs 
prioritaires pour développer des 
stratégies d’adaptation combinant 
gestion hydrique et régulation 
thermique.



Coupes successives illustrant la temporalité d’une micro-extraction
Planche XII

Coupes successives illustrant la temporalité d’une micro-extraction
Planche XII



Micro-extraction, coupe montrant la gestion des îlots de chaleur
Planche XIII



Micro-extraction, coupe montrant la gestion des eaux en cas d’inondations
Planche XIV


